
Membre de l'A.S.G 

PROCURATION 
Assemblée Extraordinaire et Assemblée Générale.19/ juin /2026

Modalité de vote : (extrait des statuts) 

ARTICLE 10: COMPOSITION DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'Assemblée Générale de l'Association comprend les membres actifs, ainsi que les membres d'honneur ou 
bienfaiteurs agréés par le Comité Directeur 
Est titulaire d'un droit de vote tout membre actif âgé de seize ans au moins au jour du vote, à jour de ses cotisations et 
licencié depuis au moins six mois à la date de la convocation. Tout licencié âgé de moins de seize ans est titulaire d'un droit de vote 
exercé par l'intermédiaire de son représentant légal. Si le représentant légal est lui-même titulaire d'une licence en cours de 
validité. Dans ce dernier cas, le représentant légal dispose de sa propre voix ainsi que de celle(s) du ou des mineurs âgé(s) de 
moins de seize ans qu'il représente. Le représentant légal et le ou les mineurs représentés doivent être titulaires d'une licence depuis 
au moins six mois à la date de la convocation et être à jour de leurs cotisations. 

Les membres d'honneur et les membres bienfaiteurs ne sont pas titulaires du droit de vote. Ils assistent à l'Assemblée 
Générale avec voix consultative. 

ARTICLE 12: FONCTIONNEMENT ET RÔLE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE. 

Le vote par procuration est autorisé par l’intermédiaire d’un membre titulaire d’un droit de vote qui ne peut détenir plus de trois procurations. Le représentant 
légal de licencié(s) mineurs de moins de seize ans peut donner procuration pour sa propre voix si il est titulaire d’une licence en cours de validité ainsi que de 
celle(s) du ou des mineurs âgé(s) de moins de seize ans qu’il représente

Procuration pour l'assemblée extraordinaire et générale ordinaire du vendredi 19 juin 2026 à Gérardmer.

Je soussigné (nom, prénom) ................................ . 
Demeurant à .......................... . 

Ou /ET

□ Représentant: (mineurs de moins de seize ans)

Nom, prénom ..................................... N° de licence : ................... .

Nom, prénom ................................. .... N° de licence: ................... .

Nom, prénom ..................................... N° de licence: ................... .

□ Me représentant : N° de licence : .......................... .

Donne pouvoir à (nom, prénom) .................................................. .  pour  ..... vote(s)

Donne pouvoir à  (nom, prénom)................................................pour ......vote(s)

Pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom lors de l'Assemblée Générale Ordinaire de 
l'association Gérardmer Ski Alpin du vendredi 19 juin 2026 qui se tiendra à La Chaume Francis.

Date et signature 

A renvoyer impérativement avant le Jeudi 18 juin 2026 (Par mail ou par courrier)
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